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Article premier 

 L'étranger sera admis à ester en justice aux mêmes conditions que le régnicole. 

Article 2 

 Les formes ordinatoires de l'instruction et de la procédure seront régies par la loi du lieu 
où le procès est instruit. Seront considérées comme telles, les prescriptions relatives aux formes 
de l'assignation (sauf ce qui est proposé ci-dessous, 2e al.), aux délais de comparution, à la nature 
et à la forme de la procuration ad litem, au mode de recueillir les preuves, à la rédaction et au 
prononcé du jugement, à la passation en force de chose jugée, aux délais et aux formalités de 
l'appel et autres voies de recours, à la péremption de l'instance. 

 Toutefois, et par exception à la règle qui précède, on pourra statuer dans les traités que les 
assignations et autres exploits seront signifiés aux personnes établies à l'étranger, dans les formes 
prescrites par les lois du lieu de destination de l'exploit. Si, d'après les lois de ce pays, la 
signification doit être faite par l'intermédiaire du juge, le tribunal appelé à connaître du procès 
requerra l'intervention du tribunal étranger par la voie d'une commission rogatoire. 

Article 3 

 L'admissibilité des moyens de preuve (preuve littérale, testimoniale, serment, livres de 
commerce, etc.) et leur force probante seront déterminées par la loi du lieu où s'est passé le fait 
ou l'acte qu'il s'agit de prouver.  

 La même règle sera appliquée à la capacité des témoins, sauf les exceptions que les Etats 
contractants jugeraient convenable de sanctionner dans les traités. 



Article 4 

 Le juge saisi d'un procès pourra s'adresser par commission rogatoire à un juge étranger, 
pour le prier de faire dans son ressort soit un acte d'instruction, soit d'autres actes judiciaires pour 
lesquels l'intervention du juge étranger serait indispensable ou utile. 

Article 5 

 Le juge à qui l'on demande de délivrer une commission rogatoire décide : 

a)  de sa propre compétence ; 

b)  de la légalité de la requête ; 

c) de son opportunité lorsqu'il s'agit d'un acte qui légalement peut aussi se faire devant le 
juge du procès, par exemple, d'entendre des témoins, de faire prêter serment à l'une des parties, 
etc.... 

Article 6 

 La commission rogatoire sera adressée directement au tribunal étranger, sauf intervention 
ultérieure des gouvernements intéressés, s'il y a lieu. 

Article 7 

 Le tribunal à qui la commission est adressée sera obligé d'y satisfaire, après s'être assuré : 
1. de l'authenticité du document ; 2. de sa propre compétence ratione materiae, d'après les lois du 
pays où il siège. 

Article 8 

 En cas d'incompétence matérielle, le tribunal requis transmettra la commission rogatoire 
au tribunal compétent, après en avoir informé le requérant. 

Article 9 

 Le tribunal qui procède à un acte judiciaire en vertu d'une commission rogatoire applique 
les lois de son pays en ce qui concerne les formes du procès, y compris les formes des preuves et 
du serment. 
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